
06 58 75 07 06

sef@fondationdiaconesses.org

Service Emploi Formation
15 rue de la trinquette
17000 LA ROCHELLE

lesdiaconesses.org/
service-emploi-formation

Pour vous apporter 
le meilleur

accompagnement !

Contactez-nous pour
plus d’informations

Créée en 1841 par une communauté 
de sœurs protestantes, la fondation Les

Diaconesses de Reuilly est à but non lucratif
 et reconnue d’utilité publique.

Nous plaçons au cœur de nos engagements les
personnes que nous accompagnons à travers

nos 43 établissements et services.

lesdiaconesses.org
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Service Emploi Formation

EN SAVOIR PLUS

Coacher
Former
Conseiller

Une équipe de Job Coach et
Formateurs

Coordinatrice
Audrey MARET
06 28 42 22 72
audrey.maret@fondationdiaconesses.org

Cheffe de service
CHRISTELLE SCHWARTZ
06 11 65 57 64
christelle.schwartz@fondationdiaconesses.org

Directrice
Corinne MENADIER

Notre équipe



CHARENTE-
MARITIME

La Rochelle

Rochefort

Royan

Arvert

Pons

Saintes

x

Ces prestations ont pour objectif
d’apporter des conseils, des techniques et
des expertises en matière de
compensation pour répondre aux besoins
en lien avec les conséquences du
handicap des personnes.

Prescripteurs :

France Travail
Cap Emploi
Mission Locale
Employeurs

Appuis Spécifiques
(A.G.E.F.I.P.H / F.I.P.H.F.P)

A destination des professionnels du social,
médico-social et sanitaire, des employeurs,
des organismes de formation, des
partenaires, etc.

Handicaps invisibles : handicaps
psychiques, troubles du
neurodéveloppement (Dys, TSA,
déficience intellectuelle, etc.).

Premiers Secours en Santé Mentale.

Concepts de Rétablissement, inclusion,
auto-détermination, Développement du
Pouvoir d’Agir.

Posture d’accompagnement, coaching de
publics vulnérables, bientraitance.

Droits des personnes accompagnées et
démocratie

Renforcer l’auto-détermination et la
connaissance des droits pour les
travailleurs d’ESAT.

Handicap et stratégie d’entreprise

Actions de formation

Prestations
 Emploi Formation

Prestations de maintien dans
l’emploi

 (F.I.P.H.F.P)

Lorsque un employeur identifie une
problématique liée au handicap d’un
agent :
 

Intervention d’un Job Coach sur site
pour l’évaluation et l’aménagement
de poste, une sensibilisation du
collectif de travail afin de maintenir
l’agent dans l’emploi.

Prestation à destination des services et
établissements qui accompagnent des publics
vulnérables dans leurs projets.

Une équipe de Job Coach formée IPS* propose
un soutien à l’élaboration et à la mise en œuvre
du projet professionnels : 

Coaching
Accompagnement vers les dispositifs de
droit commun
Remobilisation
Médiation
Maintien en emplois, en formation

          
 Structures : ESAT, SAMSAH, CPH, CHRS, ITEP,
IME etc.
 Publics : Bénéficiaire de Protection
Internationale, Personnes en situation de
handicap, en situation de précarité, etc.

*Individual Placement and Support

Facilitateur d’émergence d’un projet
professionnel, et co-construction d’un
parcours vers l’emploi, pour les publics
vulnérables. En complémentarité des
dispositifs existants sur le territoire. 

Dispositif O2R :
Opération de repérage et
remobilisation


